
CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE

AGENCE DE LA 
COUVERTURE MALADIE 
UNIVERSELLE 

Sous le parrainage du Ministère Sénégalais du Développement communautaire, de l’Equité sociale et territoriale 
et de l’Agence Sénégalaise pour la Couverture Maladie Universelle



L’Association Internationale de la Mutualité (AIM) est l’association faîtière des mutuelles de santé à but non lucratif, des fonds d’assurance 
maladie et des financeurs de soins de santé d’Afrique, d’Europe et d’Amérique latine. Ses 55 membres issus de 28 pays offrent une 
couverture santé à environ 240 millions de personnes dans le monde. Sur le continent africain, l’AIM travaille avec la Mutualité Française, 
la Synergie MASMUT et le programme PASS, qui ont des activités étendues en Afrique occidentale et centrale.

Le continent africain a connu moins de malades et de décès dus au coronavirus que la plupart des autres régions du monde. Cette relative 
bonne nouvelle ne doit pas occulter le fait que le nombre de décès aurait pu être plus élevé si la maladie avait évolué différemment. 
La pandémie a démontré la nécessité d’investir dans des systèmes de protection sociale en matière de santé et de fournir un accès à 
des soins de santé de qualité. En Afrique, l’accès à la protection sociale et à la santé reste un défi car trop peu de personnes ont accès 
aux régimes de protection pertinents et les systèmes de santé restent mal équipés, tant en termes d’infrastructures sanitaires que de 
professionnels de la santé. La protection sociale (ainsi que la santé) est affirmée comme une priorité et figure désormais en bonne place 
dans l’agenda international. L’Union européenne a développé une nouvelle stratégie et un nouveau partenariat avec l’Afrique. Le «Sommet 
Union européenne-Union africaine» aura lieu au cours du premier semestre 2022. L’UE a proposé de l’organiser à Bruxelles les 17/02 et 
18/02. Des organisations telles que l’OMS et l’OIT communiquent fréquemment sur l’élaboration de cadres de protection sociale.

C’est dans ce contexte que l’AIM et ses partenaires organisent les 15 et 16 mars 2022 la Conférence Internationale Mutualiste Africaine 
à Dakar «Atteindre la Couverture Maladie Universelle en Afrique par les Mutuelles : Articuler de nouveaux partenariats entre mouvements 
sociaux, acteurs économiques et pouvoirs publics». La conférence aboutira à l’adoption d’un texte consensuel qui présentera les points de 
vue et les conseils des mutuelles sur la manière de façonner de nouveaux partenariats pour accroître la couverture sanitaire universelle 
en Afrique. Seule une coopération multi-acteurs, basée sur une définition précise des rôles de chacun, permettra de sortir de la crise et de 
créer des systèmes de santé et de protection sociale résilients, ce qui reste l’objectif clé. Deux ateliers préparatoires sont organisés autour 
de la conférence, respectivement sur le rôle des mutuelles dans les stratégies nationales d’extension de la couverture maladie universelle 
(7 décembre 2021), et sur la position des organisations internationales sur le rôle des mutuelles dans le développement des politiques de 
couverture maladie universelle (25 janvier 2022).

La conférence de Dakar fera suite à celle de Lomé des 22 et 23 janvier 2019, qui a réuni, sous le Haut Patronage de la Présidence 
de la République togolaise et en collaboration avec l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA), un public de plus de 
200 mutualistes et décideurs directement impliqués dans l’élaboration ou la gestion des politiques de protection sociale et de santé. 
L’événement a abouti à l’adoption de la Plateforme de Lomé, un document promu par le mouvement mutualiste africain et soutenu par 
le monde mutualiste international. 

La Plate-forme de Lomé appelle à :
• Un engagement politique à reconnaître le rôle des mutuelles en tant que partenaires structurels dans la réalisation de la couverture 

universelle des soins de santé par l’adoption d’un cadre législatif les régissant ;
• L’instauration d’un régime d’assurance maladie obligatoire pour assurer la solidarité, la mutualisation des risques et la pérennité des 

ressources ;
• La délégation de la gestion afin de tirer profit des spécificités inhérentes au modèle mutualiste, notamment la fiabilité, la proximité, 

l’approche participative, la défense croisée des intérêts des citoyens et de la cohérence du système de protection sociale.

Bien que nous souhaitions ancrer la conférence à Dakar et sollicitons le patronage du Ministre sénégalais du développement communautaire, 
de l’équité sociale et territoriale, l’événement se déroulera en ligne. Une interprétation de et vers le français et l’anglais est prévue. 
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15 MARS: LES MUTUELLES DE SANTÉ - PLUS QUE DE SIMPLES ASSUREURS

Présentation de la conférence 
Aly Fall, Maître de Cérémonie du Sénégal

8:30-8:40*
9:30-9:40**

Discours d’ouverture sur les mutuelles et le mouve-
ment mutualiste 
Samba Ndiobéné Ka, Ministre du Développement com-
munautaire, de l’Equité sociale et territoriale du Sénégal
ou son représentant

Quel rôle les mutuelles pourraient jouer alors que 
les Etats réinvestissent la question de la couverture 
santé universelle ? 
Clarisse Mahi, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de 
l’Emploi et de la Protection Sociale, Chargée de la Pro-
tection Sociale

Le rôle des mutuelles dans la relance post-pandémie 
Fouad Bajilali - Vice-Président de l’AIM

La stratégie UE-Afrique, une opportunité de lier 
soins de santé et développement économique 
Chiara Adamo, Directrice faisant fonction pour le Dé-
veloppement humain, migration, gouvernance et paix, 
Commission européenne, DG INTPA

8:40-8:50*
9:40-9:50**

8:50-9:00*
9:50-10:00**

9:10-9:20*
10:10-10:20**

9:20-9:30*
10:20-10:30**

PAUSE

OUVERTURE  

Echanges de vues sur la crise du COVID-19 et son impact sur la construction des systèmes socio-sanitaires en Afrique. Comment s’en sortir par le haut ?

Intervenants Brice Simbré Titipo, 
Responsable Domaine Mutuelles de Santé, Louvain 
Coopération 

Désiré Assogbavi
Directeur de ONE pour l’Afrique francophone

Joana Borges Henriques
Spécialiste de la protection sociale, Organisation 
Internationale du Travail 

Saïbou Seynou
GIZ/ Personne focale au Tchad du réseau mondial de 
protection sociale en santé / financement de la santé - 
P4H

Dr Bocar Daff
Directeur Général de l’agence de la Couverture Maladie Universelle du Sénégal

CONCLUSIONS

Allocution de bienvenue
Loek Caubo - Président de l’AIM

9:00-9:10*
10:00-10:10**

* heure de Dakar, Lomé, Ouagadougou, Abidjan, Bamako
** heure de Yaoundé, Niamey, Cotonou, Kinshasa, Brazzaville, Paris, Bruxelles

10:00-10:15*
11:00-11:15**

Interview croisée Jean-Pascal Labille
Ancien Ministre de la Coopération au Développement 
qui a soutenu le programme multi-acteurs MASMUT - 
Secrétaire Général de Solidaris, représentant MASMUT

10:15-11:15*
11:15-12:15**

Interview croisée Dominique Joseph
Secrétaire Générale de la Mutualité Française

11:15-11:25*
12:15-12:25**

Colette Koné
Directrice générale, Autorité de régulation des 
mutuelles de Côte d’Ivoire

*

*

*

*

*

*

*

*

*

*

*

*

*

*

Dr Alfred. R. Ouedraogo
Enseignant hospitalo-Universitaire Université Joseph ki 
Zerbo - CHU de Bogodogo 
Directeur Général de la Caisse Nationale Assurance Mala-
die Universelle (CNAMU) du Burkina Faso (BF)

*
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modéré par Joëlle Ndong, 
Journaliste, Canal+ Afrique 

modérée par 
Joëlle Ndong,
Journaliste, Canal+ Afrique 

modérée par 
Joëlle Ndong,
Journaliste, Canal+ Afrique 

8:30 - 9:45 GMT*
9:30 - 10:45 WAT/CET** 

•

10:00-11:25 GMT*
11:00 - 12:25 WAT/CET**PANEL  •

• 11:25 - 11:30 GMT* 
12:25 - 12:30 WAT/CET**

Deux ans de COVID en Afrique, et leçons à tirer 
pour le monde et les systèmes de santé en Afrique ? 
Dr. Mohammed Abdulaziz, Head of Surveillance and 
Disease Control Division, Africa CDC.

9:30-9:40*
10:30-10:40**

*

modéré par 
Thomas Kanga-Tona, 
Coordinateur de la 
Région Afrique & 
Moyen-Orient, AIM 



16 MARS: DISCUSSION, PRÉSENTATION ET ADOPTION 
   DE LA DÉCLARATION DE DAKAR

Ouverture
Loek Caubo - Président de l’AIM

8:30-8:35*
9:30-9:35**

Stratégie régionale de protection sociale en 
Afrique, 2021-2025 
Dramane Haidara, Directeur du Bureau Pays de l’OIT 
à Dakar 

Rapport des ateliers «En route pour Dakar» 

Martini Hagiefstratiou
Chargée de mission - Direction des Affaires 
Européennes et Internationales, Solidaris

8:35-8:50*
9:35-9:50**

8:50-9:00*
9:50-10:00**

Rapporteurs

PRÉSENTATION DE LA DÉCLARATION, 
APPROBATION ET CLÔTURE

Présentation de la déclaration
Fouad Bajilali, Vice-Président de l’AIM
André Demba Wade, Président de l’UNAMUSC

10:00-10:20*
11:00-11:20**

Discours
Mamadù Serifo Jaquite, Commissaire de l’UEMOA en 
charge du Département du Développement Humain 

Discours  
Samba Ndiobéné Ka, Ministre du Développement com-
munautaire, de l’Equité sociale et territoriale du Sénégal 
ou son représentant

Discours
Patrick Atohoun, Président, Emmaüs International 

10:45-11:00*
11:45-12:00**

Adoption de la déclaration
Fouad Bajilali, Vice-Président de l’AIM

10:30-10:45*
11:30-11:45**

11:00-11:15*
12:00-12:15**

11:15-11:30*
12:15-12:30**

PAUSE

OUVERTURE 

* heure de Dakar, Lomé, Ouagadougou, Abidjan, Bamako
** heure de Yaoundé, Niamey, Cotonou, Kinshasa, Brazzaville, Paris, Bruxelles

*

*

*

*

*

* *
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8:30 - 9:40 GMT* 
9:30 - 10:40 WAT/CET**•

*

Jean-Victor Ayité
Directeur Général, Programme d’Appui aux 
Stratégies Sociales (PASS)

9:00-9:10*
10:00-10:10**

Témoignages mutualistes sur les avancées et défis 
des plateformes mutualistes depuis l’adoption de la 
Plateforme de Lomé 

* 9:10-9:40*
10:10-10:40**

modéré par Joëlle Ndong, 
Journaliste, Canal+ Afrique 

10:00 - 11:30 GMT*
11:00 - 12:30 WAT/CET** 

•

Commentaire mutualiste de la Déclaration 10:20-10:25*
11:20-11:25**

*

*

Remarques finales
Sibylle Reichert, Directrice Exécutive de l’AIM

modéré par Joëlle Ndong, 
Journaliste, Canal+ Afrique 

10:25-10:30*
11:25-11:30**

Espérance Kaneza
Secrétaire Exécutive, Plateforme des Acteurs des Mutuelles de Santé 
au Burundi (PAMUSAB)

Patrice Pamousso
Secrétaire Permanent, Réseau d’Appui aux Mutuelles de Santé (RAMS)


